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Regeste

Entraide judiciaire internationale en matière pénale à l'Espagne. Remise de moyens de
preuve (art. 74 EIMP).

Erwägungen

E. 1.1
L'économie de procédure peut commander à l'autorité saisie de plusieurs requêtes
individuelles de les joindre ou, inversement, à l'autorité saisie d'une requête commune par
plusieurs administrés (consorts) ou, saisie de prétentions étrangères entre elles par un même
administré, de les diviser; c'est le droit de procédure qui régit les conditions d'admission de
la jonction et de la disjonction des causes (BOVAY, Procédure administrative, Berne 2000,
p. 173). Bien qu'elle ne soit pas prévue par la loi fédérale sur la pro- cédure administrative
(PA; RS 172.021), applicable à la présente cause par renvoi des art. 12 al. 1 de la loi
fédérale sur l'entraide internationale en ma- tière pénale (EIMP; RS 351.1) et 39 al. 2 let. c
de la loi fédérale sur l'orga- nisation des autorités pénales de la Confédération (LOAP; RS
173.71), l'institution de la jonction des causes est néanmoins admise en pratique (arrêts du
Tribunal pénal fédéral RR.2008.190 du 26 février 2009, consid. 1; RR.2008.216 +
RR.2008.225-230 du 20 novembre 2008, consid. 1.2; MOSER/BEUSCH/KNEUBÜHLER,
Prozessieren vor dem Bundes- verwaltungsgericht, Bâle 2008, § 3.17, p. 115). En l'espèce,
il se justifie de joindre les deux causes, ce d'autant que les recourantes ne font pas valoir
d'intérêts contradictoires qui commanderaient un prononcé séparé, qu'elles sont représentées
par les mêmes avocats et qu'elles invoquent en tous points les mêmes arguments.

E. 1.2
La Confédération suisse et le Royaume d'Espagne sont tous deux parties à la Convention
européenne d'entraide judiciaire en matière pénale (CEEJ; RS 0.351.1). Les art. 48 ss de la
Convention d'application de l'Accord Schengen du 14 juin 1985 (CAAS; n° CELEX
42000A0922(02); Journal of- ficiel de l'Union européenne L 239 du 22 septembre 2000, p.
19 à 62) s'ap- pliquent également à l'entraide pénale entre ces deux Etats. Peut égale- ment
s'appliquer en l'occurrence la Convention du Conseil de l'Europe rela- tive au blanchiment,
au dépistage, à la saisie et à la confiscation des pro- duits du crime (CBl; RS 0.311.53). Les
dispositions de ces traités l'empor- tent sur le droit autonome qui régit la matière, soit
l'EIMP et son ordonnan-
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ce d'exécution (OEIMP; RS 351.11). Le droit interne reste toutefois appli- cable aux
questions non réglées, explicitement ou implicitement, par le trai- té et lorsqu'il est plus
favorable à l'entraide (ATF 137 IV 33 consid. 2.2.2; 136 IV 82 consid. 3.1; arrêt du
Tribunal pénal fédéral RR.2010.9 du 15 avril 2010, consid. 1.3), ce qui est valable aussi



dans le rapport entre elles des normes internationales (art. 48 ch. 2 CAAS et 39 ch. 2 CBl).
L'application de la norme la plus favorable doit avoir lieu dans le respect des droits fon-
damentaux (ATF 135 IV 212 consid. 2.3; 123 II 595 consid. 7c).

E. 1.3
En vertu de l'art. 37 al. 2 let. a LOAP, mis en relation avec les art. 25 al. 1 et 80 e al. 1 EIMP
et 19 al. 1 du règlement sur l'organisation du Tribunal pénal fédéral (ROTPF; RS
173.713.161), la Cour des plaintes du Tribunal pénal fédéral est compétente pour connaître
des recours dirigés contre les décisions de clôture de la procédure d'entraide rendues par
l'autorité can- tonale d'exécution.

E. 1.4
Le délai de recours contre la décision de clôture est de 30 jours dès la communication écrite
de celle-ci (art. 80k EIMP). Les décisions entreprises ont été reçues le 10 octobre 2012. Le
recours daté du 9 novembre 2012, a ainsi été déposé en temps utile.

E. 1.5.1
Selon l'art. 80h lit. b EIMP, la qualité pour recourir contre une mesure d'en- traide judiciaire
est reconnue à celui qui est personnellement et directement touché par la mesure d'entraide.
La personne touchée par la procédure pé- nale étrangère peut recourir aux mêmes
conditions (art. 21 al. 3 EIMP). Aux termes de l'art. 9a lit. a OEIMP, est notamment réputé
personnelle- ment et directement touché au sens des art. 21 al. 3 et 80h EIMP, en cas
d'informations sur un compte, le titulaire du compte dont les documents font l'objet de la
décision de clôture. La jurisprudence afférente à cette disposi- tion consacre le principe
selon lequel le titulaire du compte est seul habilité à recourir, à l'exclusion de toute autre
personne touchée plus ou moins di- rectement. Dans ce contexte, l'ayant-droit économique
du compte visé n'est ainsi pas légitimé à recourir même si la transmission des renseigne-
ments requis entraîne la révélation de son identité (ATF 130 II 162; BOMIO/GLASSEY, La
qualité pour recourir dans le domaine de l'entraide ju- diciaire internationale en matière
pénale, in Jusletter 13 décembre 2010, no 25). A teneur de l'art. 9a lit. b OEIMP, en cas de
perquisition, est notamment ré- puté personnellement et directement touché le propriétaire
ou le locataire des locaux. Cette disposition est à interpréter en ce sens que la personne –
physique ou morale – qui doit se soumettre personnellement à une perqui- sition ou à un
séquestre d’objets ou de valeurs a en principe la qualité pour
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agir, au regard de l’art. 80h lit. b EIMP; il peut notamment s’agir du proprié- taire ou du
locataire des locaux perquisitionnés. La jurisprudence constante dénie en revanche la
qualité pour agir à la personne concernée par des documents saisis en mains de tierces
personnes, quand bien même ces documents contiennent des informations à son sujet
(BOMIO/GLASSEY, op. cit., no 36). En définitive, le critère déterminant au sens de cette
disposi- tion est la maîtrise effective au moment de la perquisition ou de la saisie
(BOMIO/GLASSEY, op. cit., no 40). En ce qui concerne enfin la transmission du
procès-verbal de l’audition d’un témoin par voie d’entraide, la jurisprudence constante
n’admet la qualité pour recourir que de façon limitée. Seule la personne entendue est admise
à recourir contre la transmission des procès-verbaux d’audition la concer- nant et
uniquement dans la mesure où les renseignements qu’elle est ap- pelée à fournir la
concernent personnellement ou lorsqu’elle se prévaut de son droit de refuser de témoigner



(BOMIO/GLASSEY, op. cit., no 61 et réfé- rences citées).

E. 1.5.2
Les deux décisions entreprises prévoient, d'une part, la remise de la docu- mentation
bancaire saisie auprès de la banque E. relative aux comptes ou- verts au nom de A. ainsi
qu'à celui de la société F. SA et, d'autre part, la remise du procès-verbal d'audition de D.,
entendu comme témoin, et de la documentation saisie auprès de sa société G. (act. 1.1.1 et
1.1.2). Au vu des éléments qui précèdent, force est d'admettre que B. n'est tou- chée ni
personnellement ni directement par les mesures de saisie querel- lées. A ce titre, elle n'est
pas légitimée à recourir et son recours doit être déclaré irrecevable. En ce qui concerne A.,
aux termes de l'art. 9a let. a OEIMP, elle n'est direc- tement touchée que par la transmission
de la documentation relative à la relation bancaire no 1 dont elle est titulaire auprès de la
banque E. C'est dans cette seule mesure que la qualité pour recourir doit lui être reconnue.
Pour le surplus son recours doit également être déclaré irrecevable. Il en résulte qu'elle n'est
ainsi pas habilitée à recourir contre la transmission du procès-verbal d'interrogatoire du
témoin D. ni de la documentation saisie lors des perquisitions effectuées chez ce dernier
ainsi que dans son entre- prise. En conséquence, les griefs qu'elle invoque au sujet de la
prétendue mauvaise foi de l'Etat requérant au travers des agissements des agents des
douanes espagnols en lien avec ces perquisitions, ne sont pas receva- bles non plus.
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E. 2.1
Dans un premier grief, la recourante soutient que la demande d'entraide est irrecevable au
regard du droit applicable. Elle invoque que les dispositions légales en vigueur lors de la
demande d'entraide en 2006 prévoyaient qu'en matière fiscale, l'entraide n'était accordée
qu'en présence d'une es- croquerie fiscale (art. 3 al. 3 EIMP et 2 let. a CEEJ). Selon elle, la
décision relative à l'entrée en matière sur une demande d'entraide, et donc a fortiori la
décision relative à la transmission de documents séquestrés en exécu- tion de l'entraide doit
être prise conformément au droit en vigueur au mo- ment des faits, ou au plus tard lors de la
commission rogatoire, mais en au- cun cas lorsque des documents sont fournis par l'autorité
étrangère. Or, aucune preuve n'existe en l'espèce de la réalisation d'une escroquerie fis- cale.
L'AFD et l'OFJ précisent pour leur part que selon la jurisprudence constante, la condition de
la double incrimination s'examine selon le droit en vigueur dans l'Etat requis au moment où
est prise la décision sur la de- mande d'entraide, et non selon celui en vigueur au moment de
la commis- sion de l'éventuelle infraction ou à la date de la commission rogatoire. Par
ailleurs, seuls les éléments constitutifs objectifs d'une infraction sont pris en compte pour
l'examen de la punissabilité dans le cadre de la double incri- mination. Dès lors, le fait qu'il
n'y aurait eu en l'espèce que tentative n'est pas relevant et ne saurait donc faire obstacle à
l'octroi de l'entraide.

E. 2.2
Selon la jurisprudence constante, le droit applicable à l’entraide internatio- nale est celui en
vigueur au moment de la décision relative à la coopération et non au moment de la
commission de l'éventuelle infraction ou de la pré- sentation de la demande (ATF 122 II
422 consid. 2a; 112 Ib 576 consid. 2; 109 Ib 62 consid. 2a; arrêt du Tribunal fédéral
1A.96/2003 du 25 juin 2003, consid. 2.2; arrêt du Tribunal pénal fédéral RR.2007.178 du
29 novembre 2007, consid. 4.3; ZIMMERMANN, La coopération judiciaire internationale
en matière pénale, Berne 2009, no 580 et références citées). Sur ce vu, les arguments de la



recourante ne peuvent être suivis. Le CAAS est entré en vigueur le 1er mars 2008; dans la
mesure où les décisions en- treprises ont été rendues le 4 octobre 2012, c'est à bon droit que
l'autorité d'exécution a pris en compte cette Convention.

E. 2.3
Certes, la recourante conteste la réalisation de la condition de la double in- crimination. Elle
relève en effet que les faits décrits dans la commission ro- gatoire espagnole ne révéleraient
aucune escroquerie fiscale, mais tout au plus un délit douanier pour la répression duquel la
Suisse n'octroyait pas l'entraide avant l'entrée en vigueur du CAAS (act. 1, p. 23) et que si
depuis en matière d'impôts indirects, l'entraide peut être accordée même en l'ab-
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sence d'une escroquerie fiscale, on ne saurait appliquer cette norme ré- troactivement.

E. 2.3.1
A ce propos, on rappellera d'abord de façon toute générale que le caractè- re administratif
de la procédure d’entraide exclut l'application des principes du droit pénal matériel tel que
celui de la non-rétroactivité de la loi pénale (ATF 122 II 422 consid. 2a). Par ailleurs,
contrairement à ce que soutient la recourante, déjà avant l'entrée en vigueur du CAAS,
l'entraide a été accor- dée pour escroquerie fiscale dans des cas de contrebande de cigarettes
ou d'huile d'olive, lorsque – comme en l'espèce – il était fait usage de docu- ments inexacts
ou falsifiés (arrêts du Tribunal fédéral 1A.234/2005 du 31 janvier 2006, consid. 2.2;
1A.179/2003 du 24 février 2004 consid. 3 et référence citée; 1A.112/2001 du 8 août 2001;
1A.118/2001 du 15 août 2001).

E. 2.3.2
S'agissant de l'escroquerie en particulier, selon l'art. 3 al. 3 EIMP, la de- mande d'entraide
est irrecevable si la procédure étrangère vise un acte qui paraît tendre à diminuer les recettes
fiscales. L'entraide peut en revanche être accordée pour la répression d'une escroquerie
fiscale (let. a). Cette li- mitation n'est désormais valable qu'en matière d'impôts directs et
non pour la TVA ou les taxes douanières (v. art. 50 CAAS).

E. 2.3.3
Sous l'angle de la double incrimination, il convient d'examiner uniquement si les faits
décrits dans la demande seraient réprimés en Suisse comme une escroquerie fiscale au sens
qu'en donne le droit suisse (arrêt du Tribu- nal pénal fédéral RR.2008.189 du 3 novembre
2008, consid. 3.1 et la juris- prudence citée). Pour interpréter la notion d'escroquerie fiscale
au sens de l'art. 3 al. 3 EIMP, il faut se référer à l'art. 14 al. 2 de la loi fédérale sur le droit
pénal administratif (DPA; RS 313; applicable par renvoi de l'art. 24 al. 1 OEIMP), et non
pas à l'art. 186 de la loi fédérale sur l'impôt fédéral di- rect (LIFD; RS 642.11) (v. arrêt du
Tribunal pénal fédéral RR.2009.71 du 26 août 2009, consid. 5.2 et la jurisprudence citée).
Cette disposition répri- me celui qui, par une tromperie astucieuse, aura soustrait un
montant im- portant représentant une contribution. Il convient en outre de s'en tenir à la
définition de l'escroquerie selon l'art. 146 CP, et à la jurisprudence qui s'y rapporte (arrêt du
Tribunal pénal fédéral RR.2008.240 du 20 février 2009, consid. 4.2 et la jurisprudence
citée). Selon celle-ci, la commission d'un faux dans les titres dans le but de tromper le fisc
est constitutif d'une astuce au sens de l'art. 146 CP. Notamment, la remise à l'autorité fiscale
d'un cer- tificat de salaire inexact ou incomplet remplit toujours les conditions de l'as- tuce
nécessaire à la réalisation de l'escroquerie fiscale (voir ATF 125 II 250 consid. 3a; arrêts du



Tribunal fédéral 1A.234/2005 du 31 janvier 2006,

- 10 -

consid. 2.2 et du Tribunal pénal fédéral RR.2009.60 du 27 août 2009, consid. 5.2).

E. 2.3.4
Il y a ainsi escroquerie à l'impôt lorsque le contribuable obtient une taxation injustement
favorable, en déployant des manœuvres frauduleuses tendant à faire naître une vision
faussée de la réalité. Si la remise, à l'autorité fisca- le, de titres inexacts ou incomplets
constitue toujours une escroquerie fis- cale – en raison de la foi particulière qui est attachée
à ce type de docu- ments –, on peut encore envisager d'autres types de tromperie, lorsque
l'in- téressé recourt à des manœuvres frauduleuses ou à une mise en scène (par exemple, par
la production d'une correspondance fictive, ou l'interposi- tion d'une société de
complaisance), lorsqu'il fait de fausses déclarations dont la vérification ne serait possible
qu'au prix d'un effort particulier ou ne pourrait raisonnablement être exigée, ou lorsqu'il
dissuade le fisc de les contrôler, prévoit qu'un tel contrôle ne pourrait se faire sans
grand'peine ou mise sur un rapport de confiance (arrêt du Tribunal pénal fédéral
RR.2008.307-308 du 21 avril 2009, consid. 4.2 p. 9, et la jurisprudence ci- tée). Celui qui
recourt à un édifice de mensonges n'agit de manière astu- cieuse que si ces mensonges sont
l'expression d'une rouerie particulière et se recoupent d'une manière si subtile que même
une victime faisant preuve d'un esprit critique se laisserait tromper (arrêt du Tribunal pénal
fédéral RR.2009.52 du 26 août 2009, consid. 5.1 et la jurisprudence citée).

E. 2.3.5
Lorsqu'une demande est présentée pour la poursuite d'une escroquerie fis- cale en matière
d'impôt direct, la Suisse en tant qu'Etat requis déroge à la règle qui veut que l'autorité
d'exécution n'a pas à se déterminer sur la réali- té des faits (arrêt du Tribunal pénal fédéral
RR.2008.188 du 3 novembre 2008, consid. 3.1 et la jurisprudence citée). Sans avoir à
apporter des preuves indiscutables de la culpabilité de la personne poursuivie, l'Etat re-
quérant doit faire état de soupçons suffisants qu'une escroquerie fiscale a été commise (v.
arrêt du Tribunal pénal fédéral RR.2009.52 du 26 août 2009, consid. 5.3 et la jurisprudence
citée). Ces exigences particulières ont pour but d'écarter le risque que soient éludées les
normes excluant l'entrai- de en matière économique et fiscale (arrêt du Tribunal pénal
fédéral RR.2008.208 du 8 octobre 2008, consid. 2.1 et les références citées).

E. 2.3.6
En l'espèce, il ressort du dossier que 432'000 paquets de cigarettes ont été embarqués en
avril 2001 dans quatre conteneurs depuis les Emirats ara- bes à destination de Vigo
(Espagne; act. 1.16). Dans le certificat d'origine (bill of lading) y relatif, il était indiqué que
la marchandise transportée était du bois contreplaqué, ceci afin de dissimuler quel était son
contenu exact aux fins évidentes de ne pas devoir acquitter des droits de douane corres-
pondants. De plus, afin de dissimuler le nom des véritables propriétaires
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des bateaux utilisés pour ce transport, des sociétés-écrans ayant siège dans certains paradis
fiscaux ont été utilisées. Dès lors, les documents soumis ainsi que la structure mise sur pied
afin de tromper les autorités es- pagnoles sont constitutifs de la tromperie astucieuse menant
à l'escroque- rie (cf. supra, consid. 2.3.4).



E. 2.3.7
Dans ces conditions, les faits décrits sont constitutifs d'une escroquerie fis- cale et la
condition de la double incrimination est réalisée. Elle l'était éga- lement avant l'entrée en
vigueur du CAAS. En conséquence, le grief de la recourante relatif au fait qu'il s'agit en
l'espèce exclusivement d'un délit de contrebande tombe à faux.

E. 2.4.1
Dans un arrêt 1A.272/2005 du 15 novembre 2005 consid. 4, relatif à un cas d'extradition, le
Tribunal fédéral a eu l'occasion de relever qu'une tentative d'escroquerie ne saurait en tant
que telle faire obstacle à l'entraide. En ef- fet, selon la jurisprudence, il y a tentative – au
sens large (art. 21 ss CP) – d'escroquerie lorsque l'auteur, agissant intentionnellement et
dans un des- sein d'enrichissement, a commencé l'exécution de cette infraction, manifes-
tant ainsi sa décision de la commettre, même si les éléments objectifs font, en tout ou en
partie, défaut. Conformément aux règles générales, l'intention doit porter sur l'ensemble des
éléments constitutifs objectifs. A cet égard, ce qui est déterminant c'est que l'auteur ait agi
en se représentant (donc en acceptant) une situation dans laquelle ces éléments sont réalisés
(ATF 128 IV 18 consid. 3b; 122 IV 246 consid. 3a). En particulier, son intention doit avoir
porté sur une tromperie astucieuse, soit sur un comportement qui ap- paraît objectivement
astucieux. Toute tromperie qui ne réussit pas n'est pas nécessairement dénuée de caractère
astucieux. Il y a lieu de rechercher si la tromperie prévue paraissait ou non facilement
décelable, compte tenu des possibilités de protection dont disposait la victime et dont
l'auteur avait connaissance. Si le plan élaboré par l'auteur apparaît objectivement astu- cieux
mais que la tromperie échoue, parce que la victime était plus attenti- ve ou plus avisée que
l'auteur ne se l'était figuré ou en raison du hasard ou d'une autre circonstance non prévisible,
il y a lieu de retenir une tentative de tromperie astucieuse (ATF 128 IV 18 consid. 3b et les
références ci- tées).

E. 2.4.2
Il résulte de l'état de fait précité que la marchandise de contrebande concernée a été
embarquée dans quatre conteneurs. Les documents offi-
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ciels établis pour attester du contenu de ces derniers étaient faux dans ce sens où ils
précisaient que le chargement était du bois contreplaqué. Ce n'est que parce que les
conteneurs ont été ouverts du fait de la surveillance dont faisait l'objet l'organisation en
cause, que la marchandise illicite a pu être découverte.

E. 2.4.3
Dès lors, l'échec de la tromperie ne conduit pas à dénier qu'elle puisse être considérée
comme objectivement astucieuse.

E. 2.4.4
Il suit de ce qui précède que le comportement de l'auteur de l'infraction suspectée pourrait,
selon la loi pénale suisse, être constitutif d'une tentative d'escroquerie, au sens de l'art. 14 al.
1, 2 et 4 DPA en lien avec les art. 21 ss CP. Cela n'est à tout le moins pas exclu. La
condition de la dou- ble incrimination est donc remplie. Le grief est par conséquent infondé.

E. 3



La recourante invoque encore une violation du principe de la proportionnali- té. Elle estime
que la présente espèce s'apparenterait à une recherche in- déterminée de moyens de preuve,
d'une part; elle relève, d'autre part, qu'elle n'a aucun lien avec l'enquête en cours en Espagne
(act. 1, p. 28 s.).

E. 3.1
Le fait que la procédure espagnole n'est manifestement pas dirigée formel- lement contre la
recourante, fille de l'inculpé principal dans l'Etat requérant, ne constitue pas un obstacle à
l'entraide. S'agissant de demandes relatives à des informations bancaires, il convient en effet
de transmettre tous les documents qui peuvent avoir trait au soupçon exposé dans la
demande d'entraide; il suffit qu'il existe un lien de connexité entre l'état de fait sur le- quel
porte l'enquête pénale menée par les autorités de l'Etat requérant et les documents visés par
la requête pour que ceux-ci doivent être remis. Les autorités suisses sont tenues, au sens de
la procédure d'entraide, d'assister les autorités étrangères dans la recherche de la vérité en
exécu- tant toute mesure présentant un rapport suffisant avec l'enquête pénale à l'étranger
(ATF 129 II 462 consid. 5.3; arrêts du Tribunal fédéral 1A.189/2006 du 7 février 2007,
consid. 3.1; 1A.72/2006 du 13 juillet 2006, consid. 3.1).

E. 3.2
De plus, lorsque la demande vise à éclaircir le cheminement de fonds d'ori- gine
délictueuse, il convient en principe d'informer l'Etat requérant de tou- tes les transactions
opérées au nom des entités (personnes physiques ou morales) et par le biais des comptes
impliqués dans l'affaire, même sur une période relativement étendue (ATF 121 II 241
consid. 3c). S'agissant de comptes susceptibles d'avoir reçu le produit d'infractions pénales,
l'autorité requérante a intérêt à pouvoir prendre connaissance de la documentation
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d'ouverture, afin notamment de connaître l'identité de l'ayant droit écono- mique et des
signataires autorisés. Elle dispose également d'un intérêt à être informée de toute transaction
susceptible de s'inscrire dans le méca- nisme frauduleux mis en place par les personnes sous
enquête en Espa- gne.

E. 3.3
Certes, il se peut également que les comptes litigieux n'aient pas servi à recevoir le produit
d'infractions pénales, ni à opérer des virements illicites ou à blanchir des fonds, même s'il
semble que C. a procédé à des vire- ments en faveur de sa fille à l'époque des faits
incriminés. L'autorité requé- rante n'en dispose pas moins d'un intérêt à pouvoir le vérifier
elle-même, sur le vu d'une documentation complète, étant rappelé que l'entraide vise non
seulement à recueillir des preuves à charge, mais également à dé- charge (ATF 118 Ib 547
consid. 3a; arrêt du Tribunal fédéral 1A.88/2006 du 22 juin 2006, consid. 5.3; arrêt du
Tribunal pénal fédéral RR.2007.29 du 30 mai 2007, consid 4.2). Selon la jurisprudence, le
principe de l'utilité po- tentielle joue un rôle crucial dans l'application du principe de la
proportion- nalité en matière d'entraide pénale internationale. C'est le propre de l'en- traide
de favoriser la découverte de faits, d'informations et de moyens de preuve, y compris ceux
dont l'autorité de poursuite étrangère ne soupçonne pas l'existence. Il ne s'agit pas seulement
d'aider l'Etat requérant à prouver des faits révélés par l'enquête qu'il conduit, mais d'en
dévoiler d'autres, s'ils existent. Il en découle, pour l'autorité d'exécution, un devoir
d'exhaustivité, qui justifie de communiquer tous les éléments qu'elle a réunis, propres à



servir l'enquête étrangère, afin d'éclairer dans tous ses aspects les rouages du mécanisme
délictueux poursuivi dans l'Etat requérant (arrêts du Tribunal pénal fédéral RR.2010.173 du
13 octobre 2010, consid. 4.2.4/a et RR.2009.320 du 2 février 2010, consid. 4.1;
ZIMMERMANN, op. cit., n° 722, p. 673 s.).

E. 3.4
Il ressort des éléments au dossier qu'en 2001, soit au moment des faits re- prochés à C., ce
dernier a procédé à des virements sur le compte de la re- courante, en Suisse. Certes, cette
dernière y étudiait alors. Cependant, il appert qu'elle a également pris des messages pour
son père de la part du gestionnaire de fortune de ce dernier impliqué lui aussi dans
l'organisation criminelle concernée (act. 1.16). Ces éléments suffisent pour justifier l'inté-
rêt que peuvent avoir les documents liés aux versements concernés pour l'autorité
requérante. Par ailleurs, il convient de préciser comme le relève l'OFJ, que la demande
d'entraide concernant A. était clairement délimitée. En effet, l'autorité requérante précisait
qu'elle voulait obtenir des rensei- gnements liés à un compte spécifique dont la recourante
était titulaire. Il ne saurait donc être question en l'occurrence de "fishing expedition". Cet ar-
gument est partant lui aussi rejeté.
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E. 4
Les considérants qui précèdent conduisent au rejet du recours.

E. 5
Les recourantes qui succombent supportent solidairement les frais du pré- sent arrêt (art. 63
al. 1 PA) lesquels sont fixés à CHF 6'000.-- (art. 73 al. 2 LOAP et art. 8 al. 3 du Règlement
du Tribunal pénal fédéral du 31 août 2010 sur les frais, émoluments, dépens, et indemnités
de la procédure pé- nale fédérale [RFPPF; RS 173.713.162]; art. 63 al. 5 PA), réputés
intégra- lement couverts par l'avance de frais déjà versée. Le solde de CHF 1'000.-- est
restitué aux recourantes.
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